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RÉSUMÉ

Les politiques pour l’innovation ont évolué dans les dernières décennies, d’un côté, 
vers la dimension régionale et, de l’autre, vers une approche indirecte ou de type 
infrastructurel ; néanmoins, la question de leur évaluation reste ouverte, en raison 
des nombreux échecs enregistrés un peu partout dans le monde et des sommes 
importantes affectées à ces interventions. Pour contribuer à éclairer ce problème, 
nous avons analysé deux réalités assez similaires : un pôle de compétitivité fran-
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çaise, localisé en Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA), et le territoire italien du 
Canavese en Piémont. Pour chaque territoire, une méthodologie mixte, qualitative 
et quantitative, a été utilisée pour analyser la pertinence des projets innovateurs, 
visant à soutenir les PME locales ainsi que la croissance des zones étudiées, et 
leur corrélation avec les performances des entreprises impliquées. Les résultats 
montrent d’importantes différences selon le type de projet, de service et d’unités 
concernées, mais ils mettent en évidence, dans les deux cas analysés, d’un côté, 
la croissance certaine des entreprises impliquées, qui s’observe pendant la période 
d’allocation des services et les deux à trois années suivantes, et, de l’autre côté, 
la différente réaction des unités analysées, pendant une plus longue période : elle 
dépend de certains facteurs liés aux états technologiques et économiques des 
entreprises, qui seront mieux expliqués dans un travail futur.

ABSTRACT

Innovation policies grew in the last ten years, both towards a regional and a more 
indirect and infrastructural approach. Nevertheless, the question about their evalu-
ation is still open, because of the several challenges and high costs linked to them. 
To clarify this problem, the present work analyzes two realities very similar : a French 
Competition Pole, localized in PACA, and the Canavese area, in Piedmont, Italy. A 
double, quantitative and qualitative, methodology has been applied in both of them 
to verify the relevance of some projects, sustaining the local SMEs growth, with the 
area development and their correlation with the considered SMEs performances. 
The results are highly varying because of the typology of projects, of services and 
of involved units, but they all underline the sure positive impact, on the involved 
SMEs, of the services realized, in the short time, and the more uncertain effects in 
the long period. These last depend on a lot of factors, related to the technological 
and economical status of the firms.

RESUMEN

Las políticas de innovación creció en los últimos diez años, tanto hacia un enfoque 
regional y una más indirectospor las infraestructuras. Sin embargo, la pregunta 
acerca de su evaluación está aún abierta, ya que varios de los desafios y los altos 
costos implicitos. Para aclarar este problema, el presente trabajo analiza dos 
realidades muy similares : un centro de competencia en Francia, localizado en la 
PACA, y el otro en Italia, localizatoen el Canavese, Piemonte. Una doble meto-
dología, cuantitativa y cualitativa, se ha aplicado en dos de ellos para verificar la 
pertinencia de algunos proyectos, mantener el crecimiento de las PyMEs locales, 
con el desarrollo del área y su correlación con las actuaciones consideradas 
PyMEs. Los resultados son muy variables debido a la tipología de los proyectos, 
de servicios y de los actores, pero todos ellos destacan el impacto positivo que, en 
las PyMEs participantes, de los servicios realizados, en el corto plazo, y los efectos 
más incierto en el largo período de tiempo. Estos últimos dependen de muchos 
factores, relacionados con la situación tecnológica y económica de las empresas.
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ZUSAMMENFASSUNG

Die Innovationspolitik hat sich in den letzten Jahrzehnten weiterentwickelt, einerseits 
durch eine verstärkte Regionalisierung und andererseits einen indirekten Ansatz 
oder durch das Bereitstellen von Infrastruktur. Trotzdem bleibt die Beurteilung 
solcher Eingriffe erklärungsbedürftig aufgrund der erheblichen Aufwendungen 
und Misserfolge, die im Zusammenhang mit diesen Interventionen stehen. Um zur 
Klärung beizutragen, haben wir zwei ähnliche Ansätze analysiert. Zum einen ein 
französisches Kompetenzcluster in PACA und zum anderen in Italien Canavese, 
eine Region im Piemont. Für beide Gebiete wurden anhand quantitativer und 
qualitativer Instrumente die für KMU bewilligten Innovationsprojekte, die Wett-
bewerbsfähigkeit der betroffenen Betriebe, das Wachstum der Wirtschaftszonen 
sowie die Beziehungen untereinander untersucht. Die Resultate zeigen auf, dass 
die betroffenen Betriebe während der Unterstützung und bis drei Jahre danach von 
einem verstärkten Wachstum profitieren. Allerdings gibt es grosse Unterschiede, 
die auf die Projektart, auf die erbrachten Dienstleistungen sowie auf die Art der 
betroffenen Betriebe zurück zu führen sind. Das Verhalten der betroffenen Betriebe 
hängt von ihrer technologischen und wirtschaftlichen Situation ab, die in einer 
zukünftigen Arbeit abgehandelt werden.

1. L’évolution des politiques pour l’innovation  
et leurs effets

Aujourd’hui, on observe un glissement des politiques pour l’innovation, de 
la perspective traditionnelle, centrée sur les entreprises, vers une approche 
plus indirecte (Calabrese et Rolfo, 2006b).

Le point de départ est la constatation que la frontière technologique 
progresse constamment : les petites et moyennes entreprises, qui jouent un 
rôle central dans les appareils productifs de plusieurs pays et représentent 
leur tissu productif de base, ont de la difficulté à maintenir leur position et 
à dépasser les problèmes qui limitent leur développement et l’efficacité de 
leurs processus de production. Même dans les territoires caractérisés par 
un fort dynamisme entrepreneurial, tels que les districts industriels italiens, 
ces petites unités éprouvent des difficultés à devenir, de façon autonome, 
compétitives sur le plan technologique, sur les marchés nationaux et inter-
nationaux (Cappellin, 2007). Les limites de ces entreprises, qui sont liées à 
leur faible propension à la prise de risque et à leur modeste taux d’investis-
sement en innovations, sont devenues évidentes. C’est la première raison qui 
justifie l’intervention publique pour soutenir leurs processus d’innovation. 
Elle est liée au concept du « paradigme de l’échec du marché » (Jacquemin, 
1987 ; Bozeman, 2002), qui explique les mécanismes derrière les probléma-
tiques du sous-investissement en production de connaissance (Calabrese et 
Rolfo, 2006a) et des externalités positives, qui ne sont pas retenues par les 
mêmes PME.
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Si l’origine première des politiques de l’innovation se retrouvait dans 
ces problématiques industrielles, aujourd’hui, la plupart des gouvernements 
des pays industrialisés ont commencé à considérer un ensemble de justi-
fications différentes, qui ont été développées par les différentes organisa-
tions nationales et locales au cours des vingt dernières années (Bonaccorsi, 
Giannangeli et Merito, 2007). Elles fondent les politiques scientifiques, les 
problématiques locales et régionales et les intérêts centraux, et elles ont 
conduit à des actions publiques orientées soit vers les entreprises tradition-
nelles manufacturières, soit vers les entreprises plus innovantes des secteurs 
de haute technologie.

Il est possible de reconnaître trois changements en particulier qui 
 soutiennent ce processus interactif État-entreprises :

 – la résolution des problèmes de compétitivité internationale, qui 
ont été au centre de plusieurs réflexions économiques durant les 
 dernières années (Fagerberg, Guerrieri et Vespagen, 1999) ;

 – le rôle central des projets innovateurs publics (Gabriele, Zamarian 
et Zaninotto, 2007), qui ont remplacé les grandes entreprises dans 
le développement local ;

 – la reconnaissance de l’importance des réseaux d’entreprises dans 
l’économie et, en particulier, dans l’économie de la connaissance 
(Nelson, 1990 ; Carlsson et Stankiewicz, 1995) : les réseaux des unités 
productives ont amélioré les capacités innovatrices collectives des 
entreprises, grâce aux interactions continues entre les acteurs locaux 
et leur capacité d’apprentissage et de développement de connais-
sances. Les interventions publiques soutiennent l’interaction entre 
les acteurs locaux et l’innovation du territoire.

Enfin, les nouvelles politiques de l’innovation qui sont nées de ces 
derniers changements sont le résultat de l’interaction entre des solutions 
aux problématiques de la science, de la technologie, de l’économie et de la 
société. Pendant les vingt dernières années, elles sont devenues plus concrètes 
et plus ciblées parce que les entreprises adoptent, développent et vendent de 
nouvelles technologies (Mowery, 1994). Aujourd’hui, la plupart des questions 
antérieures relatives à l’échec du marché ont perdu en partie leur attrait, à 
la suite de l’évolution théorique des études sur l’innovation technologique 
et de l’apparition de nouvelles théories du développement, focalisées sur les 
résultats croissants de l’accumulation de connaissances (OECD, 1998). Les 
nouvelles politiques relatives à l’innovation intègrent des dimensions orga-
nisationnelle et financière, et soulignent les aspects sociaux de l’innovation, 
comme l’amélioration du capital humain et social des PME (Tödtling et 
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Trippl, 2005) et sont surtout vouées au soutien de ces dernières (Ceris-Cnr, 
1997). Elles sont orientées pour favoriser les relations entre les acteurs des 
réseaux locaux, pour augmenter la présence des centres de recherche publics 
qualifiés ainsi que pour soutenir le démarrage de nouvelles entreprises dans 
les secteurs des technologies les plus innovantes (Calabrese et Rolfo, 2006a).

Si dans les politiques classiques de l’innovation, les facteurs qui déter-
minaient le succès des entreprises étaient moins liés aux investissements 
fixes et plus au savoir-faire, aux ressources intangibles, aux qualifications des 
employés (Cappellin, 2007), aujourd’hui, la nouvelle conception des politiques 
concernant l’innovation accorde une place importante aux phénomènes 
de transfert technologique, aux structures locales susceptibles de faciliter 
le transfert des connaissances et à la dimension spatiale et territoriale des 
interventions.

La prise de conscience du fait que les processus d’innovation sont 
souvent localisés (Antonelli et Calderini, 1999) et que les économies de la 
connaissance se forment plus facilement dans les agglomérations territoriales 
de PME (comme les différentes typologies de réseaux, de districts et de 
clusters), où l’apprentissage est plus rapide, grâce à la proximité des acteurs 
(Cappellin, 2007), a conduit au régionalisme des politiques pour l’innovation.

Il est largement reconnu que le plan régional est la meilleure dimen-
sion pour réaliser la connexion entre les acteurs économiques et plusieurs 
systèmes locaux de production et pour la mise en œuvre de leurs politiques 
compétitives. Ainsi, les nouvelles politiques sont surtout orientées vers ces ter-
ritoires, malgré les différentes problématiques créées par la faible capacité de 
décentralisation des processus reliés au management des décisions au niveau 
central (Calabrese et Rolfo, 2006a). Il existe plusieurs avantages à instaurer 
des politiques d’innovation qui seront appliquées sur le plan régional (Fritsch 
et Stephan, 2005), car il s’agit d’un niveau institutionnel intermédiaire de 
coordination pour les interventions publiques entre le marché global et le 
marché national (Grassi et Cavalieri, 1997).

Dans ce contexte, les développements technologiques rapides et l’ex-
pansion du commerce international ont changé la nature de la concurrence 
sur le marché global et fait des capacités technologiques un atout important 
pour les entreprises. Ce changement a renforcé le besoin d’actions collectives 
pour soutenir les unités économiques locales dans l’effort d’acquisition de 
capacité technologique et suscité la création de politiques infrastructurelles 
opportunes. Souvent, elles ont entraîné la création d’institutions publiques 
locales et d’infrastructures territoriales qui ont acquis un poids central dans 
la gouvernance locale. Le rôle de ces infrastructures, en particulier des infra-
structures technologiques, dans le développement industriel est bien connu 
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et cela constitue un autre élément à la base de la théorie des interventions 
publiques dans l’économie. Ces infrastructures représentent le potentiel 
novateur qui doit être mis à la disposition du tissu productif ; elles se sont 
concrétisées dans de différentes typologies de parcs scientifiques et techno-
logiques, de centres d’innovation et de transfert technologique et elles sont 
souvent localisées près des universités et des centres publics de recherche.

Leur rôle peut être considéré comme étant spécifiquement stratégique : 
elles sont indispensables aux changements structuraux (Justman et Teubal, 
1991 ; Justman, Teubal, Foray et Zuscovitch, 1998), car les décisions des acteurs 
locaux engendrent les changements structurels nécessaires au succès des 
territoires (Rolfo, 2008).

Aujourd’hui, les effets directs de ces structures territoriales et de leur 
articulation sont largement reconnus et l’un des premiers objectifs des nou-
velles politiques pour l’innovation est de favoriser leur création, afin d’obtenir 
de meilleures conditions pour la compétitivité locale et régionale, par le 
biais d’une meilleure capacité des acteurs locaux de prendre les décisions 
économiques appropriées (Calabrese et Rolfo, 2006a). Tout cela a entraîné 
la décentralisation des objectifs, mais aussi des décisions, des opérations, des 
instruments et de la gestion administrative ; ce dernier point souligne encore 
le rôle central que jouent le développement des relations entre les entreprises, 
leurs aspects technologiques ainsi que leurs contextes régionaux.

En conclusion, les nouvelles politiques pour l’innovation émergent 
d’un mélange entre plusieurs connaissances et les exigences scientifiques, 
technologiques et du marché ; outre d’être tenues de satisfaire à des critères 
industriels, elles sont définies dans un contexte de changements structu-
raux, où une analyse des faillites du marché n’est pas suffisante et doit être 
complétée par une connaissance multidisciplinaire et un haut niveau de 
coordination et de coopération.

2. Le problème de l’évaluation  
des interventions publiques

Compte tenu des objectifs déclarés par les différentes mesures économiques 
prises, les décideurs politiques sont de plus en plus confrontés aux effets 
concrets de leurs interventions. La littérature économique s’est toujours inté-
ressée à l’évaluation des interventions publiques en montrant des résultats 
opposés et contradictoires.

Bien que plusieurs expériences de politiques publiques montrent, sur 
un plan macroéconomique, un lien clair entre les investissements réalisés, 
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le niveau d’innovation des systèmes économiques, le développement des 
entreprises locales et leurs performances économiques (Dosi, Llerena et 
Labini, 2005), ce même rapport positif n’est pas confirmé sur le plan micro-
économique (Franzoni et Vitali, 2005). Dans ce dernier cas, il existe plusieurs 
difficultés liées aux processus d’évaluation. Parmi celles-ci, on peut citer le 
manque de données disponibles, l’existence de politiques publiques caractéri-
sées par des objectifs contradictoires, illustrant ainsi leur faiblesse (Calabrese 
et Rolfo, 2006a), et la disjonction temporelle entre les objectifs des politiques 
publiques (investissements, projets…) et ceux du bilan des entreprises locales 
(souvent, pour atteindre un objectif macroéconomique public, ces dernières 
doivent assumer des coûts susceptibles d’aggraver à brève échéance leur 
situation financière).

Dans ce contexte, plusieurs analyses ont essayé d’éclairer le rapport 
entre les  politiques publiques pour l’innovation et la croissance des entre-
prises en essayant de produire de nouvelles connaissances (Griliches, 1979), 
en prêtant attention à des cas nationaux (États-Unis et Royaume Uni – 
Geroski, 1995 ; Allemagne – Engel, Rothgang et Trettin, 2004 ; les pays scan-
dinaves – Nås et Leppälathi, 1997 ; France – Crépon, Duguet et Mairesse, 
1998) ou en sélectionnant des systèmes régionaux d’innovation (comme le cas 
West Midlands analysé par Freel, 2000). Toutefois, presque tous les résultats 
obtenus sont très généraux et banaux, comme ceux se rapportant à l’intensité 
de l’innovation, qui est habituellement plus forte dans les grandes entreprises, 
grâce à leur capacité supérieure de s’approprier de nouveaux savoirs.

D’autres recherches effectuées (Gabriele et al., 2007) arrivent à des 
conclusions ambiguës et soulignent le risque que les interventions publiques 
soient utilisées comme facteurs pour la substitution du capital, au lieu 
 d’engendrer une augmentation des moyens internes.

Bien que David, Hall et Tooke (2000) montrent que les données empi-
riques semblent en faveur de la complémentarité entre des investissements 
publics et privés, Garcia-Quevedo (2004) concluent que les résultats varient 
selon le niveau d’agrégation des entreprises et, finalement, Santarelli et 
Vivarelli (2007) relèvent la présence d’un effet de remplacement, c’est-à-dire 
qu’il y a une forte probabilité que le soutien public soit utilisé par les entre-
prises qui, dans certains cas, auraient été en mesure de faire les mêmes 
investissements pour accroître leur compétitivité sur le marché.

D’autres études, visant à mesurer l’impact des interventions novatrices 
sur la production et la performance technologique des entreprises, ont donné 
des résultats plutôt positifs et stimulants, mais ambigus aussi en soutenant que 
la relation causale entre les processus novateurs et la production est estompée 
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par plusieurs risques et incertitudes (Crépon et al., 1998) et, fondamentale-
ment, par le « trade-off » existant entre les objectifs différents (Bonaccorsi 
et al., 2007), que nous avons expliqué auparavant.

Même du point de vue de l’emploi, la littérature économique (Freeman 
et Soete, 1997 ; Beesley et Hamilton, 1984) présente des résultats contradic-
toires. D’une part, il y a des effets positifs sur la réduction des coûts du travail 
par l’introduction de nouveaux produits et processus (Bonaccorsi et al., 2007), 
d’autre part, il y a des effets négatifs en raison de la substitution capital/travail 
et la modification substantielle de la demande relative en personnel (Piva, 
Santarelli et Vivarelli, 2005).

Au regard du secteur d’activité, bien que plus modestes, les effets sont 
assez importants : les industries spécialisées dans les biens d’équipement et 
les secteurs bénéficiant de fortes économies d’échelle présentent de meilleurs 
résultats. Il est aussi surprenant de constater qu’il s’agit surtout de grandes 
entreprises traditionnelles, plutôt que de petites entreprises high-tech (Nås 
et Leppälathi, 1997). En fait, les premières sont caractérisées par des possi-
bilités financières d’innovation plus importantes, capables d’entraîner de 
fortes baisses des coûts de production.

En ce qui concerne la taille des entreprises, de leur côté, Gabriele et 
al. (2007) soulignent que la croissance réalisée et les augmentations de taille 
n’impliquent pas un meilleur usage de la capacité productive existante dans le 
long terme, mais restent limitées dans le temps, à cause de l’absence de chan-
gement structurel dans le statut technologique des entreprises concernées. Par 
contre, il semble que même avec les risques d’imitation (Cooley et Quadrini, 
2004) et les difficultés que pose l’appropriation de l’innovation (Cohen et 
Klepper, 1996 ; Franzoni et Vitali, 2005), les effets soient plus positifs pour les 
petites entreprises. En conclusion, si certaines études (Gabriele et al., 2007) 
soulignent que les politiques d’innovation ont un impact positif sur la taille 
des entreprises concernées (mais non sur la rentabilité du personnel et sur 
l’intensité du capital), d’autres, au contraire (Bonaccorsi et al., 2007) mettent 
en évidence qu’après deux ans de l’intervention publique, aucun change-
ment de taille n’est enregistré. De façon plus réaliste, ces résultats peuvent 
changer selon le temps, les secteurs d’activité ou les entreprises impliquées 
(Peters, 2004) et selon que l’on tient compte ou non des réseaux des clients, 
des fournisseurs et des concurrents (Brouwer, Kleinknecht et Reijnen, 1993).

En général, les effets majeurs de ces politiques s’observent dans les 
grandes entreprises qui appartiennent à des secteurs consolidés et qui sont 
donc moins influencées par les cycles économiques. Pour terminer sur cette 
brève recension, Dodgson et Bessant (1996) signalent que les interventions 
publiques peuvent être inutiles si la question technologique, qui souvent 
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empêche les très petites entreprises de faire un usage effectif de l’innova-
tion, n’est pas résolue. C’est pour cette raison que les politiques relatives à 
l’innovation mettent désormais l’accent sur la promotion de la recherche 
dans les PME, les collaborations entre elles et entre les entreprises et les 
universités et la création de nouvelles entreprises axées sur des technologies 
plus innovantes.

3. L’étude des deux cas : Piémont et PACA

La recherche que nous présentons ici est centrée sur le cas du district tech-
nologique du Canavese, au Piémont, Italie, et sur le pôle de compétitivité 
française « Solutions Communicantes Sécurisées » (SCS), localisé dans la 
région PACA (Provence-Alpes-Côte d’Azur). Les éléments communs aux 
deux cas examinés sont leur caractérisation comme agglomération territo-
riale de PME, avec une très forte spécialisation dans les NTIC (nouvelles 
technologies de l’information et de la communication) et, par conséquent, 
un besoin élevé d’innovation.

Plus exactement, le Canavese se présente comme un territoire très 
industrialisé, qui a connu, dans les années 1990, après la disparition du groupe 
Olivetti, une période de grave crise économique (Lanciano-Morandat et 
Vitali, 2008). Pour la surmonter, en décembre 1993, on a fondé le Consortium 
du district technologique du Canavese – CDTC (<http://www.canavese.
to.it>), une organisation collective pour soutenir la croissance économique 
et technologique de la zone, sa compétitivité, sa cohésion et son évolution.

Le Consortium a organisé et offert gratuitement plusieurs séries de 
services d’innovation pour les petites unités productives localisées dans le 
territoire et actives dans les secteurs1 de la mécanique et de l’électronique. 
La totalité de ces interventions a consisté en la réalisation des processus de 
transfert technologique, concrétisés par la mise sur pied de cinq laboratoires 
spécifiques (les Centres de compétence) avec techniciens spécialisés. Ces 
laboratoires ont fourni, de 1999 à aujourd’hui, des services technologiques 
(indiqués dans le tableau 1 qui suit) aux PME locales : ces collaborations ont 
eu lieu dans le cadre de quatre programmes différents, qui seront présentés 
ci-après.

La région PACA est caractérisée par le rôle central, dans sa structure 
économique, des PME locales, des activités du tourisme et par des phéno-
mènes saisonniers très marqués. Elle a un revenu par habitant plus élevé 

 1. Les secteurs économiques italiens ont été classifiés avec le code numérique 
ATECO.
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que d’autres régions françaises, mais elle représente seulement 7 % du PIB 
national, en raison du fort pourcentage de retraités et d’étudiants présents : 
ils ont conduit au développement de plusieurs services technologiques, mais 
plutôt orientés vers des problématiques sociales (santé, tourisme, éducation et 
logement ; voir le tableau 1), qui représentent 80 % du PIB régional. Le 20 % 
restant est divisé comme suit : 11 % provient du secteur industriel (représenté 
pour la plupart par des entreprises des secteurs agricoles et alimentaires) et 
9 %, du secteur de la construction.

Ce développement des services sociaux, qui sont fournis pour la plupart 
au moyen des TIC, a conduit la région et les PME observées à se spécialiser 
dans les secteurs électroniques plus innovants, qui sont plus importants que 
dans l’économie du Canavese qui, en revanche, est plus axée sur la mécanique 
traditionnelle2.

Entre les tissus productifs locaux de deux zones analysées, il est aussi 
possible de trouver quelques éléments de différenciation :

 – la structure productive est plus concentrée dans les secteurs de haute 
technologie en France tandis qu’elle est plus fragmentée et dispersée 
en Italie ;

 – le contexte dans lequel les mesures de soutien sont envisagées se dis-
tingue : en France, il s’agit du lancement des pôles de compétitivité et 
donc d’un contexte de compétition entre les régions françaises, afin 
d’accéder aux mesures de soutien prévues par l’État ; en Italie, l’ini-
tiative représente la réaction locale à la crise du groupe Olivetti, qui 
a été gérée par l’établissement d’un Pacte territorial (initiative locale 
issue d’une loi nationale), orienté vers le soutien technologique des 
PME (soit celles des secteurs des TIC, soit celles des secteurs de 
l’ancienne tradition mécanique du territoire).

 2. La différenciation sectorielle des entreprises a été réalisée à partir des codes 
ATECO de chaque entreprise et utilisée comme variable muette ou « dummy », 
c’est-à-dire comme variable binaire, égale à 1 si le secteur est considéré « haute 
technologie », égale à 0 si le secteur est traditionnel.
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tableau 1
Types et nombre de projets du CDTC et du pôle SCS

Projets de collaboration 

Consortium 
du district 

technologique 
du Canavese 

Solutions 
communicantes 

sécurisées 

A

A 1 Planification des composantes 
mécaniques  1

A 2 Planification et développement des 
logiciels et composantes électriques 12 12

A 3
Planification et développement 
de systèmes pour la recherche par 
ordinateur et autres planifications

 2  3

B Analyses métallographiques  8

C Soudure, perforage, coupure, microtravaux et 
processus de marquage avec le laser 90

D
Analyses, approfondissements, consultations 
pour les projets et acquisition des 
compétences des Centres 

70

E Certification des produits 13

F Utilisation des laboratoires et services  
des Centres 29

G Études de faisabilité 27

H Collaborations futures 37

I Soutien pour les activités d’estampage 20

L Fonctionnement des senseurs 

M Application des systèmes pour la 
communication sans fil  3 18

N Modules pour l’identification de la radio-
fréquence (RFId) 11

P Tôles cellulaires 10

Q Micropompes en silicone  2

R Développement et application des systèmes 
du contrôle et analyse par ordinateur  7 30

S Simulateur de logiciel  5

T Analyses des matériels  6

TOTAL 353 63

Source : Élaborations Ceris, 2008.
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4. Quels projets et quelles entreprises
Dans ces contextes économiques, le soutien aux deux territoires a consisté 
en la mise sur pied des projets publics, collectifs et coopératifs mentionnés 
ci-dessous, qui visent à améliorer la relation entre les PME locales et les 
laboratoires de recherche, les universités, les centres d’innovation, les agences 
de transfert technologique et les institutions publiques des deux régions3.

Les projets du Canavese ont été offerts aux entreprises du territoire, 
entre 1999 et 2006, en quatre tranches :

 – TS Canavese (Technologie et Développement en Canavese – <http ://
www.canavese.to.it/ts.htm>), qui a intéressé 118 PME, localisées 
dans les zones Objectif 24, du mois de juillet 1999 jusqu’au mois de 
juin 2001 ;

 – PIA01 (Projet intégré d’Area – <http ://www.canavese.to.it/pia.
htm>) : 24 entreprises participantes, toujours localisées dans les 
zones Objectif 2, à partir de 2003 jusqu’au mois de décembre 2005 ;

 – PIA02-03 : 31 PME, localisées dans les zones Objectif 2, à partir de 
2004 jusqu’au mois de décembre 2005 ;

 – DIADI (<http ://www.diadi.it>), 58 entreprises participantes, de 
janvier 2004 jusqu’en 2006.

Les projets italiens ont été cofinancés par l’Union européenne, l’État et 
la Région Piémont avec un montant de 7,5 millions d’euros et comprenaient 
des activités de conseil, le soutien aux recherches des entreprises et aux inves-
tissements matériels et immatériels. Au sein de ces projets, la première tranche 
du programme pour améliorer les performances du Canavese, conformément 
au Pacte territorial approuvé, a reposé sur l’établissement de cinq Centres 
de compétence qui ont été financés à hauteur de 70 % par le CDTC et gérés 
par la Polytechnique de Turin et la société de recherche RTM S.p.A. Ces 
structures (qui devraient acquérir leur autonomie financière à plus ou moins 
brève échéance) sont équipées d’instruments de laboratoire et de machines de 
production et chacune a une spécialisation différente (applications laser ; tôles 
cellulaires, activités d’estampage, mécanique et micromécanique ; biotech-
nologies ; nanotechnologies ; étude des senseurs et des microsystèmes). Les 
Centres de compétence sont ouverts (il est prévu, pour l’entreprise, un accès, 

 3. Le nombre total des projets de collaboration (353 interventions en Italie et 63 en 
France ; voir le tableau 1) qui ont été alloués aux unités locales est plus grand que 
le nombre des entreprises visées dans chaque pays parce que certaines entreprises 
ont utilisé plus d’un service.

 4. Zones Objectif 2 : il s’agit de territoires caractérisés par un taux élevé de chômage 
et un niveau économique limité.
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au coût marginal, aux résultats de recherche, aux compétences internes et aux 
structures techniques). Ils offrent des programmes de formation et d’emploi 
pour le personnel et assument des fonctions de conseil pour l’intégration des 
résultats de leur activité à l’intérieur des entreprises impliquées. Depuis leur 
création, les Centres de compétence ont réalisé plusieurs audits technolo-
giques chez les PME du Canavese : les premiers buts ont été soit de fournir 
des services de soutien pour les problématiques des entreprises locales, soit 
de créer une relation de collaboration et de confiance entre les acteurs locaux 
et les techniciens des laboratoires. Dans la phase suivante, on proposait des 
études de faisabilité, qui ont souvent abouti à des projets pilotes et à la réali-
sation de prototypes. De cette façon, on a pu réaliser un véritable transfert 
technologique qui s’est poursuivi grâce à des rendez-vous de travail pour la 
diffusion des résultats obtenus.

Les entreprises impliquées dans les quatre tranches réalisées par le 
CDTC sont, pour la plupart, petites et moyennes, mais il y a également 
quelques grandes unités. Elles sont, en partie, actives dans les TIC et dans 
les secteurs de l’électronique, mais il y a aussi quelques firmes de secteurs 
plus traditionnels, comme la mécanique, le chimique, le pharmaceutique et 
les secteurs du plastique et du caoutchouc. Parmi ces entreprises, certaines 
affichent une bonne évolution technique et sont capables d’intégrer tout 
de suite les nouvelles méthodologies proposées par les Centres, alors que 
d’autres présentent une faible évolution technique et ne sont pas encore en 
mesure d’absorber complètement les connaissances transmises. L’ensemble 
des services collaboratifs qui ont été alloués à ces unités locales comprend 
17 types d’interventions (voir le tableau 1).

Dans le cas français, l’objectif public était de favoriser l’innovation par 
le biais d’un rapprochement entre des établissements universitaires et de 
recherche et les entreprises.

À ce propos, deux caractéristiques sont évidentes dans la politique 
française :

 – la définition des pôles de compétitivité, qui ne sont pas un cluster 
spontané, mais représentent « une forme d’organisation territoria-
lisée issue d’une politique volontariste de l’État » (<http ://www.
croissanceplus.com>, 2004).

 – la compétition entre les régions, dans la présentation des projets 
des pôles.

Parmi les quatre pôles de la région PACA, nous avons analysé le 
pôle Solutions communicantes sécurisée (SCS), démarré en juillet 2005 
et concentré dans les secteurs des TIC. Ses objectifs sont le soutien au 
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développement et à la coopération entre les entreprises des secteurs élec-
troniques et le renforcement des procès d’innovation, de la compétitivité 
industrielle, de l’économie et de la croissance nationale.

Dans les pôles de compétitivité française, outre de poursuivre des 
objectifs d’interaction, on vise des objectifs relatifs à la formation de la main-
d’œuvre locale, à la croissance du capital humain et au positionnement des 
entreprises nationales dans les TIC.

Le pôle SCS a atteint ces buts par la création de projets coopératifs 
novateurs, partagés avec les sujets locaux et concernant l’utilisation des 
systèmes informatisés destinés à une large palette d’applications (tourisme, 
santé, téléphonie mobile, gestion de l’environnement, etc.). L’évolution du 
Pôle a impliqué la construction de plates-formes technologiques (similaires 
aux Centres du CDTC), où sont localisés des supports techniques communs, 
ouverts à toutes les entreprises membres, pour la réalisation de ces projets. 
Parallèlement à ces plates-formes, des Centres d’innovation ont été fondés, où 
les entreprises du secteur des composants électroniques se sont rencontrées 
pour développer des initiatives communes. Plus précisément, 90 interven-
tions différentes ont été réalisées, mais cette recherche analyse seulement 
les projets offerts pendant la première tranche des services, à partir de 2006 
jusqu’en 2008. Pendant cette période, les entreprises et les laboratoires 
locaux de recherche ont présenté, comme chaque année, plusieurs proposi-
tions au conseil du Pôle, qui a sélectionné les cas qui devaient être financés. 
L’ensemble des objectifs des entreprises concernées ont été atteints par le 
biais de cinq types de projets, qui sont résumés dans le tableau 1.

5. La méthodologie utilisée

L’objet de notre recherche est de comprendre les effets réels sur les entre-
prises concernées, des projets réalisés dans le cadre des deux initiatives 
publiques mentionnées ci-dessus : le but ultime étant de fournir une première 
évaluation de ces types de politiques.

Plus précisément, ce travail analyse trois principaux aspects :

 – Quelles ont été les performances économiques et financières enre-
gistrées par les PME impliquées dans les projets ?

 – Quel a été l’impact des collaborations avec les centres de recherche/
formation existants (ou créés ex nihilo), sur le plan technologique et 
du développement technique des entreprises considérées ?

 – Quelle est la durée, dans le temps, de ces effets et donc l’impact sur 
l’économie du territoire ?
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Dans cette perspective, nous avons analysé les données du bilan de 
toutes les PME qui ont bénéficié des mesures prises par les deux pôles 
(103 sociétés de capital en France et 165 en Italie), en comparant celles-ci avec 
les évolutions économiques des deux territoires observés. Ce type d’analyse 
peut montrer, assez clairement, les changements effectifs obtenus au moyen 
des interventions réalisées. Plus exactement, pour vérifier les améliorations 
qui se sont produites dans chaque unité, nous avons considéré les données 
du bilan « standard » (bénéfice/perte, chiffre d’affaires, personnel, valeur 
ajoutée, résultat brut d’exploitation ou Ebitda5) des entreprises étudiées et 
quelques indices économiques (rendement des fonds propres, rendement 
des investissements).

Outre ces informations, nous avons considéré les caractéristiques tech-
niques et de réalisation des différents types d’interventions. Nous avons 
évalué les projets réalisés, par des variables différentes (en raison de leurs 
structurations particulières), et nous avons vérifié leurs rapports avec les 
évolutions économiques des unités impliquées.

Dans le cas italien, les interventions ont été subdivisées et évaluées de 
différentes manières. La première intervention a consisté en la réalisation 
de plusieurs audits technologiques, où les techniciens des Centres du CDTC 
ont rencontré les chefs d’entreprise et déterminé les types de collaboration 
nécessaires. Par la suite, certaines études de faisabilité ont été réalisées, suivies 
d’autres analyses, plus détaillées. Pour chaque cas, nous avons considéré les 
résultats obtenus, les développements après la conclusion des projets et les 
retombées productives et technologiques pour les entreprises impliquées.

Du côté français, on s’est limité à la réalisation des projets sélectionnés. 
La poursuite des collaborations n’a pas encore été prévue (du moins pas dans 
cette première phase des interventions).

L’évaluation des interventions a pris en considération les projets réalisés 
et les diverses typologies d’entreprises concernées. L’évaluation des deux cas 
a été réalisée comme suit :

 – sur le plan qualitatif, en considérant la pertinence des projets d’in-
novation selon les différentes typologies d’entreprises (nous avons 
vérifié ce premier point par une méthodologie descriptive simple) ;

 – sur le plan quantitatif, nous avons utilisé des modèles économé-
triques, tels qu’une régression classique (avec des modèles à effets 
fixe et aléatoire), un modèle probit et une comparaison avec des 
échantillons témoin, basée sur une technique de type appariement 
sur le score de propension (propensity score).

 5. Résultat avant intérêts, impôts, dépréciations et amortissements.
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La première méthodologie d’analyse, la plus descriptive, est basée 
sur la considération statistique simple des données du bilan des entreprises 
impliquées et sur leur évolution, pendant la période 2000 – 20076.

L’évaluation a été réalisée en comparant l’évolution des unités qui ont 
reçu les services et celle de l’ensemble des entreprises du même territoire, 
qui ne les ont pas sollicités (ces dernières ont été représentées, dans le cas 
italien, par les indices du territoire [tableau 3], dans le cas français, par leurs 
données du bilan).

Après cette opération, chaque entreprise a été classée comme un cas 
de succès (affichant une meilleure performance par rapport au territoire) 
ou d’insuccès (une moins bonne performance), pendant un certain temps 
(deux à trois années après l’intervention) et pendant la totalité du temps 
considéré (soit huit ans). Afin d’obtenir une évaluation réaliste, nous avons 
donc calculé le nombre, traduit en pourcentage, des cas positifs (tableaux 4 
et 5) et les corrélations statistiques parmi les services offerts et les deux 
typologies d’évolutions économiques.

tableau 2a
Données et ratios considérés dans l’évaluation  

des entreprises italiennes et françaises

Bénéfice/perte
Résultat brut 
d’exploitation 

(Ebitda)

Chiffre 
d’affaires Personnel Valeur ajoutée 

(Ln)

Rendement des 
fonds propres 
(ROE)

Rendement des 
investissements 
(ROI)

Marge 
d’exploitation 
(ROS)

Rendement des 
immobilisations 
(ROA)

Taux de 
rotation des 
actifs

Secteur 
économique 
(ATECO et 
NAF codes)

Rentabilité du 
personnel

Coûts du 
personnel

Investissements 
financiers nets

Investissements 
totaux

Total passif

Dettes 
financières /  
Dettes à court 
terme

Indépendance 
financière

Intégration 
verticale Effet de levier

Âge de 
l’entreprise

Taille : petite/
grande

Localisation 
en Canavese /  
PACA : oui / non

Localisation en 
zone objective 
deux

Forme 
juridique

Source : Notre analyse.

 6. On a présenté toutes les premières statistiques descriptives et les variables consi-
dérées dans le tableau 2 a, b et c. Les résultats de l’analyse de bilan ont été calculés 
à partir des bases de données AIDA, dans le cas italien, et Amadeus, dans le cas 
français.



Le soutien public aux projets innovants des PME 27

Revue internationale P.M.E., vol. 24, no 2, 2011

tableau 2b
Statistiques descriptives des projets italiens  

(pourcentage sur le total des entreprises de chaque projet)

PROJETS (variable binaire) TS PIA01 PIA02-03 DIADI

Nombre de projets 118 61 24 36

Collaborations réalisées par  
les entreprises qui ont demandé plus 
d’une intervention

  6 14 34

Études de faisabilité 51 (43 %) 27 (44 %) 13 (54 %) 22 (61 %)

Résultats et développements après  
les études de faisabilité 33 (28 %) 24 (39 %) 13 (54 %) 20 (56 %)

Modifications des produits ou des 
processus, brevets déposés ou en cours 
de dépôt

18 (15 %) 21 (34 %) 6 (25 %)  

Projets réalisés 25 (21 %)  7 (29 %) 28 (78 %)

Résultats obtenus après la conclusion 
des projets 2  7 3

Développements après la conclusion 
des projets 9  7 2

Prévision de maintien d’une relation 
avec les laboratoires 50 (42 %) 40 (65 %) 18 (75 %) 31 (48 %)

Engagements réalisés ou potentiels 31    

Prévision de nouvelles commandes 19    

État technologique des entreprises italiennes

Technologie obsolète  2  5   7

Technologie courante 29 21  8 13

Technologie avancée 33 33 16 10

Technologie de pointe 20  2   7

Niveau technologique et utilité des projets

Haut 59 11  3  1

Moyen 16  8  5  1

Bas  3  1  4  

Retombée productive des collaborations

Haute 44   8  2

Moyenne 18   1  

Basse  8    

Source : Notre analyse.
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tableau 2c
Statistiques descriptives des projets français  

(pourcentage sur le total des entreprises de chaque projet)

PROJETS (variable binaire) A2 A3 M R

Nombre de projets 12 3 18 30

Collaborations réalisées par  
des entreprises qui ont participé  
à plus d’un projet

8 3 6 5

Collaborations réalisées par  
des entreprises en crise 5 (7,9 %) 1 (1,6 %) 6 (9,5 %) 13 (20,6 %)

Collaborations réalisées par  
des entreprises nouvelles 4 (13,8 %) 2 (8 %) 6 (26,1 %) 17 (63 %)

Source : Notre analyse.

tableau 3
Indices du Canavese

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Personnel 12,7 –0,7 –10,1 0,3 0,8 –1,7 7,3 8,9

Production 15,4 –10,5 –10,5 1,7 1,4 4,1 17,6 18,7

Investissements 75,1 65,6 58,9 53,4     

Commandes totales    2,6 5,6 3,2 16,1 19,4

Commandes de l’étranger    5,3 2,1 8,1 12,1 15,2

Source : Enquête conjoncturelle Assindustria Canavese (2003/2008).
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tableau 4
Analyse de la performance du Canavese

Projets

Performance  
dans les 2-3 années suivant  

les collaborations

Performance dans la longue 
période (8 ans)

Meilleure Moins 
bonne

Sans 
classif. Meilleure Moins 

bonne
Sans 

classif.

TS 59 21 38 41 39 38

Total (%) 50,0 17,8 32,2 34,7 33,1 32,2

Meilleure/
Moins bonne (%)

73,8 26,3  51,3 48,8  

PIA01 29 12 20 22 18 21

Total (%) 47,5 19,7 32,8 36,1 29,5 34,4

Meilleure/ Moins 
bonne (%) 70,7 29,3  55,0 45,0  

PIA02 15 3 13 8 10 13

Total (%) 62,5 12,5 54,2 33,3 41,7 54,2

Meilleure/ Moins 
bonne (%) 83,3 16,7  44,4 55,6  

DIADI 28 14 23 19 23 23

Total (%) 43,1 21,5 35,4 29,2 35,4 35,4

Meilleure/ Moins 
bonne (%) 66,7 33,3  45,2 54,8  

TOTAL 131 50 94 90 90 95

Total (%) 47,6 18,2 34,2 32,7 32,7 34,5

Meilleure/ Moins 
bonne (%) 72,4 27,6  50,0 50,0  

Performances des entreprises qui ont réalisé plus d’une collaboration

Meilleure Moins 
bonne

Sans 
classif. Meilleure Moins 

bonne
Sans 

classif.

Total 15 3 9 9

Total (%) 83,3 16,7 50 50

Source : Notre analyse.
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tableau 5
Nombre de succès en PACA

Projets
Performance dans les 2-3 années après les 

collaborations

Meilleure Moins bonne

A2 4 8

Total (%) 33,3 % 66,7 %

A3 2 1

Total (%) 66,7 % 33,3 %

M 5 13

Total (%) 27,8 % 72,2 %

R 13 17

Total (%) 43,3 % 56,7 %

Source : Notre analyse.

La deuxième méthodologie appliquée consiste en l’application aux 
données d’une structure régressive. Elle a pour objectif de mesurer l’influence 
mutuelle des principales variables considérées ici et leur impact sur les 
données du bilan observées (chiffres d’affaires, bénéfice, Ebitda, personnel). 
Les tableaux contiennent des variables quantitatives et qualitatives (ces 
dernières concernent les projets réalisés, leurs possibles évolutions et les 
jugements des entreprises). Les données analysées sont des observations 
répétées pour chaque variable et tous les cas ont été analysés de 2001 à 2007. 
Dans l’analyse, nous avons utilisé des modèles de croisement par secteur, 
comme ceux à effets aléatoires (dans le cas italien, voir le tableau 6) ou ceux 
à effets fixes (dans le cas français, voir le tableau 7).
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Dans la troisième typologie d’enquête, nous considérons un autre point 
central de la recherche : quelle est la probabilité pour qu’une intervention 
publique d’innovation ait du succès, en termes de croissance économique 
des entreprises impliquées ? Nous avons répondu en procédant à l’applica-
tion d’un modèle probit aux données recueillies (González, Jaumandreau 
et Pazo, 2005).

Les variables binaires dépendantes considérées expriment les résultats 
de la première méthodologie appliquée (elles indiquent, pour chaque entre-
prise analysée, si elle peut être classée comme un cas de succès ou d’insuccès 
eu égard aux deux périodes considérées). Les résultats des modèles (qui sont 
donnés dans les tableaux 8 et 9) indiquent la probabilité d’avoir un cas de 
succès.

tableau 8
Modèle probit du Canavese : probabilité d’avoir un cas de succès

Modèle pour la brève 
période (2-3 ans après)

Modèle pour la longue 
période (8 ans après)

Variable muette des projets 1,717*** (0,35) 50,69** (16,53)

Rentabilité du personnel 0,5194* (0,22)  

Secteur économique : 
variable muette ATECO 1,925** (0,66)  

Localisation en Canavese 2,533*** (0,37)  

Taille : petite 1,567*** (0,33)  

Personnel 0,0016* (0,0001) 0,213*** (0,004)

Chiffre d’affaires  0,001*** (0,0001)

Coûts du personnel 0,0001** (0,00001)  

Retombées productives des 
collaborations 160,29*** (20,75)  

Constante 0,2343 –487,57

χ2 χ2 (7) = 139,71
(p – value = 0,000)

χ2 (4) = 5665,23
(p – value = 0,000)

R2 0,97 0,99

  * Niveau significatif : 90 %.
 ** Niveau significatif : 95 %.
*** Niveau significatif : 99 %.

Source : Notre analyse.
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tableau 9
Modèle probit de la région PACA : probabilité d’avoir un cas de succès

Effet dans le 2-3 années 
 suivant la collaboration

Secteur économique (ATECO et NAF codes) –1,54*** (0,26)

Variable muette des projets 13,61*** (2,26)

Taille : petite (variable muette) –51,09 (54,21)

Taille : petite / grande 9809,57*** (106,04)

Chiffre d’affaires 7,65e–06* 2,99e–06 

Bénéfice 0,000068*** (0,000012) 

Personnel –1,041*** (0,138) 

Personnel stable 0,0001* (0,00001)

Coûts du personnel 0,000023*** (0,00001)

Résultat brut d’exploitation (Ebitda) 0,000019*** (0,00001)

Taux de rotation des actifs 41,11*** (4,97)

Indépendance financière –9,27* (4,67)

Intégration verticale –0,700** (0,204)

Effet de levier –9,92*** (1,41)

Rentabilité du personnel –8,57*** (1,04)

Investissements totaux 0,00005*** (0,00001)

Passifs 0,00004*** (0,00001) 

Dettes financières –0,00005*** (0,00001)

Dettes à court terme –0,00013*** (0,00002)

Production dans la période –0,00007*** (0,00001)

Constante –18097,3*** (54,23)

χ2 Wald χ2 (20) Test = 42,54 ;  
p – value = 0,0000)

Vraisemblance logarithmique –7,8

Source : Notre analyse.

Finalement, dans la quatrième méthodologie d’analyse utilisée, le 
problème de l’évaluation a détaillé la mesure de l’impact des programmes 
sur les entreprises considérées. Nous avons défini des variables résultat 
(outcomes), qui représentent le bénéfice, le chiffre d’affaires, la valeur ajoutée 
et le personnel de ces entreprises et qui sont exprimées comme Yit. Nous 
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avons mesuré l’utilité des projets par une approche contrefactuelle (Bondonio, 
2000, 2001 ; Camagni et Gorla, 2006 ; Bonaccorsi et al., 2007 ; Gabriele et al., 
2007), qui est habituellement considérée comme étant la plus convenable 
et la plus solide tout en permettant l’évaluation des interventions étudiées 
à travers la comparaison entre les performances des entreprises qui ont 
reçu les services et celles des unités des groupes témoins. Ces groupes sont 
composés de PME implantées dans les mêmes territoires, mais qui n’ont pas 
eu accès aux aides publiques. Les couples d’unités qui doivent être comparés 
ont été déterminés par un instrument spécifique, qui résume les caractéris-
tiques considérées pendant l’analyse réalisée : le Propensity Score – PRSC 
(Ashenfelter, 1978 ; Heckman et Robb, 1985 ; Barnow, 1987 ; Rosenbaum et 
Rubin, 1984 ; Heckman, Ichimura et Todd, 1997 ; Blundell et Costa, 2000). Il 
évalue la probabilité que chaque unité ait une évolution meilleure que les 
autres entreprises sur le territoire de localisation (Bondonio, 2000, 2001 ; 
Gabriele et al. 2007). Nous avons estimé l’effet des collaborations sur les 
unités traitées en appliquant la méthode des doubles différences (difference in 
differences7) aux valeurs du bilan des entreprises caractérisées par des niveaux 
de PRSC plus proches. Cette méthode a fourni des résultats robustes, qui sont 
donnés dans les tableaux 10 et 11 (les résultats moyens positifs indiquent que 
les collaborations ont, en moyenne, eu un impact de croissance sur l’ensemble 
des valeurs du bilan considérées ; le nombre de cas positifs représente les 
situations individuelles de croissance, même si le résultat moyen est négatif).

 7. La méthode des doubles différences ou difference in differences  évalue l’impact 
d’une intervention en considérant les différences pour la même variable, pendant 
une période définie, entre deux entreprises différentes, dont une a reçu les services 
de la politique évaluée. 
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tableau 10
Résultats de l’impact des interventions sur les résultats nets  

des entreprises du Canavese

Effets des collaborations sur 82 entreprises du projet TS (années 1999/2001)
Résultat moyen de la méthode difference in differences

Années  
2000–2002

Années  
2001–2002

Années  
2001–2003

Années  
2001–2004

–7987849,28 –4800122866 –5274490134 –1502683451

Nombre de cas positifs

37 45 38 35

45,10 % 54,90 % 46,30 % 42,70 %

Effets des collaborations sur 44 entreprises du projet PIA01 (années 2003–2005)
Résultat moyen de la méthode difference in differences

Années 2001–2003 Années 2002–2004 Années 2002–2006

–183765,43 –318045,66 –447665,05

Nombre de cas positifs

22 19 17

50,00 % 43,20 % 38,60 %

Source : Notre analyse.

Effets des collaborations sur 20 entreprises du projet PIA02 (années 2004/2005) 
Résultat moyen de la méthode difference in differences

Années 2002–2004 Années 2003–2005 Années 2003–2006

126076,85 –141204,5 –301710,25

Nombre de cas positifs

8 6 8

40 % 30 % 40 %

Effets des collaborations sur 42 entreprises du projet DIADI (année 2004/2006) 
Résultat moyen de la méthode difference in differences

Années 2002–2004 Années 2003–2005 Années 2003–2006

–4380904,8 –4534199,3 2368635

Nombre de cas positifs

26 18 26

62 % 43 % 62 %

Source : Notre analyse.



40 Secondo Rolfo et Serena noveRo

 Revue internationale P.M.E., vol. 24, no 2, 2011

tableau 11
Résultats de l’impact des interventions sur les entreprises de la région 

PACA

Effets sur 48 entreprises du pôle SCS 
Résultat moyen de la méthode difference in differences

sur les chiffres 
d’affaires –  

Années 2004–2006

sur la valeur 
ajoutée –  

Années 2004–2006

sur le bénéfice – 
Années 2004–2006

sur le personnel – 
Années 2004–2006

–130996868,6 –4770731706 –1925210573 4066413191

Nombre de cas positifs

21 19 24 26

43,80 % 39,60 % 50,00 % 54,20 %

Source : Notre analyse.

6. Les résultats et quelques considérations finales  
sur les effets des politiques pour l’innovation

Les résultats obtenus dans les deux cas étudiés nous permettent de partager 
quelques réflexions conclusives, portant sur la répartition des PME  considérées 
(italiennes et françaises) en deux groupes :

 – le premier groupe est composé d’entreprises qui ont obtenu des 
résultats positifs immédiats, c’est-à-dire pendant la brève période 
des collaborations et les deux à trois années suivantes (c’est un 
résultat corroboré par la littérature : voir Gabriele et al., 2007, cha-
pitre I). Plus exactement, près de 62 % (117 unités) des entreprises 
italiennes et près de 48 %, en moyenne, des entreprises françaises, 
appartiennent à ce groupe.

 – le deuxième groupe concerne les unités qui ont obtenu des résultats 
positifs immédiats et qui ont montré un bon impact sur une plus 
longue période. Malheureusement, les données à notre disposition 
ne nous ont permis de faire que l’analyse des cas italiens, avec 43 % 
des PME (81 unités) qui appartiennent à ce groupe.

A) En observant les caractéristiques des entreprises qui ont atteint de 
bons résultats seulement pendant la brève période des collabora-
tions et les deux à trois années suivantes, il est possible de remarquer 
que leur niveau d’innovation n’est pas élevé. En fait, elles œuvrent, 
en général, dans les secteurs traditionnels, comme ceux de la métal-
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lurgie et de la mécanique, même si parmi elles il existe des PME plus 
performantes sur le plan technologique, actives dans l’informatique 
ou dans les services de conseil et d’ingénierie. Les résultats positifs 
immédiats, relevés dans la totalité de ces unités, sont souvent plus 
visibles dans les valeurs du personnel et des chiffres d’affaires que 
dans celles du bénéfice net ou du Ebitda (et entre ces deux dernières 
variables, la seconde est toujours pire que la première). Les diffé-
rents secteurs d’activité des entreprises observées ici justifient les 
types de collaborations différenciées (voir le tableau 1), même s’il 
s’agit de technologies avancées. On y retrouve les techniques laser, 
comme des activités de consultation technique, parfois orientées 
vers la solution de problèmes très pointus et technologiquement 
complexes (comme ceux concernant les sondes, les tôles cellulaires, 
l’analyse des matières et les activités de forge et de presse). Ces der-
nières collaborations, très poussées techniquement, ont apporté des 
résultats inférieurs, sur le long terme, probablement parce que, même 
si elles représentaient de véritables nécessités technologiques pour 
les PME concernées, elles auraient exigé une capacité technologique 
plus avancée chez les PME utilisatrices. Il semble donc possible de 
voir ici une confirmation des observations de Cohen et Levinthal 
(1989) sur la capacité d’absorption (absorptive capacity), qu’ils con-
sidèrent comme une condition essentielle au transfert technologique. 
Il importe en effet que les entreprises qui reçoivent des services 
technologiques avancés disposent à l’interne de connaissances néces-
saires à leur intégration dans les processus productifs, afin de profiter 
de façon optimale des collaborations avec les Centres.

En conclusion, les entreprises de cette partition A ont donc tiré avantage, 
dans l’immédiat, du soutien public, mais elles n’avaient probablement pas 
les capacités d’absorption nécessaires pour avancer, de façon autonome, sur 
la voie du développement technologique et économique sur laquelle elles 
s’étaient engagées grâce à l’aide des Centres. C’est pour cette raison que 
l’avantage initial s’est dissipé à court terme.

B) Au contraire, les entreprises ayant atteint des résultats positifs à 
plus longue échéance avec les collaborations peuvent être consi-
dérées comme technologiquement plus avancées. Elles appar-
tiennent aux secteurs qui sont, en général, d’un niveau technologique 
élevé ou moyen, comme ceux de la construction de moteurs ou de 
machines industrielles, de processeurs électroniques, de compo-
santes élec triques, de logiciels, de services de conseils et d’ingé-
nierie, de matériel informatique et de la communication. Aux côtés 
de ces entreprises, il existe bien sûr des entreprises actives dans des 
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productions plus traditionnelles (mécaniques et métallurgies), mais 
il s’agit probablement d’entreprises ouvertes aux changements et 
aux innovations dans leurs processus productifs, qui appartiennent 
au groupe B. Paradoxalement, toutes les unités de ce dernier groupe 
ont demandé des services plus traditionnels ou plus ponctuels par 
rapport à leur production. Plus précisément, elles ont bénéficié de 
consultations pour l’utilisation de la technologie laser, pour la réali-
sation d’études de faisabilité, pour la certification des produits et 
autres services de conseil, en général plus concrets. Leurs effets ont 
été très positifs et rapides, à la suite de leur introduction immédiate 
dans les systèmes de production, mais aussi durables, en raison de la 
meilleure  condition technologique préexistante dans ces entreprises.

De façon générale, une évaluation positive des interventions réalisées 
peut être observée, du côté italien, eu égard à l’évolution du tissu productif 
du Canavese qui a vu, grâce aux activités des Centres de compétence et du 
Consortium, la naissance de nouvelles entreprises, l’évolution des formes 
juridiques des entreprises préexistantes, leur croissance technologique, 
l’embauche de nouveaux employés, la création de nouvelles relations avec 
l’étranger et l’introduction de contrôles de qualité.

Du côté français, les conclusions sont partiellement différentes ; ce peut 
être à cause de la meilleure spécialisation économique des PME analysées, 
de leur statut technologique, plus élevé, ou de la courte période visée par 
l’analyse. Avant tout, pendant la période étudiée (deux années), on a observé 
une amélioration de la taille de la quasi-totalité des entreprises participantes 
et de leurs valeurs du bilan. De plus, les entreprises (10 unités) qui ont choisi 
d’utiliser plusieurs types de collaboration ont obtenu des résultats très positifs, 
comme celles du Canavese. En général, donc, le cadre français est meilleur que 
l’italien ; cela peut s’expliquer soit par la brève période visée par analyse, soit 
par le caractère plus novateur et plus homogène, d’un point de vue sectoriel, 
des entreprises étudiées.

Donc, l’interprétation générale de l’impact des collaborations sur le 
niveau technologique et sur les données du bilan d’entreprises confirme, 
dans les deux cas analysés, que les effets des services technologiques sont 
toujours positifs, pendant la brève période (celle où les services sont offerts 
et pendant les deux à trois années suivantes), et que, par contre, dans le long 
terme, seules les unités qui jouissent d’une situation économique stable (ou 
croissante) et qui sont technologiquement novatrices (conditions d’une 
bonne capacité d’absorption) sont avantagées par les services fournis, alors 
que celles qui affichent une situation déclinante dans les années précédant 
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les collaborations n’arrivent pas à de meilleurs résultats que les firmes 
de la région de localisation (ils s’observent seulement pendant la période 
 d’allocation des services).

De plus, à partir des résultats des modèles économétriques appliqués 
(de régression et de probabilité), il est possible de conclure que l’effet des 
projets développés est généralement positif sur les employés et, par la suite, 
sur les chiffres d’affaires, alors que les effets sur la valeur ajoutée ou sur 
la rentabilité du personnel sont plus faibles. Plus exactement, l’impact sur 
les chiffres d’affaires est positif, mais décroissant, quand les interventions 
se multiplient et surtout quand les entreprises visées sont de petite taille ; 
l’effet sur les employés varie selon que le projet réalisé touche un facteur 
de production (impact positif) ou un aspect de variation de la modalité de 
production (impact négatif).

Une première conclusion qu’on peut tirer des deux analyses (descriptive 
et statistique) est que les interventions allouées ont eu sûrement des effets 
positifs sur l’évolution financière et sur la croissance de la productivité des 
entreprises impliquées ; mais, dans plusieurs cas, ces impacts sont limités sur le 
plan productif et dans la période où les services sont alloués et aux deux à trois 
années suivantes (cela est conforme à ce que rapportent Bonaccorsi et al., 
2007). Ce résultat est aussi confirmé par les deux modèles construits avec le 
PRSC, qui montrent que 49,9 % (en moyenne) des entreprises italiennes et 
54 % des unités françaises ont eu, pendant les périodes des collaborations avec 
les Centres, de meilleurs résultats économiques que les unités des groupes 
témoins, contre 36 % (en moyenne) des unités italiennes pour les années 
suivantes. Ces dernières entreprises sont celles qui avaient, à l’origine, une 
structure technologique meilleure et plus novatrice.

Par conséquent, les résultats, bien que très fortement différenciés par 
rapport aux types de projets et de services, mettent en évidence, en général, 
trois considérations finales :

 – premièrement, les effets certains de croissance de la productivité et 
de développement financier des entreprises impliquées sont norma-
lement limités à la période d’allocation des interventions publiques 
et aux deux à trois années suivantes ;

 – deuxièmement, la relation vertueuse entre « soutien public, inno-
vation des unités impliquées et croissance technologique » est 
 fortement liée au choix des mesures mises en place ;

 – troisièmement, ces types d’interventions publiques ont des effets 
modestes sur les entreprises plus faibles sur le plan technologique 
et économique (avec une faible capacité d’absorption des nouvelles 
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technologies et des connaissances transmises). Ce dernier élément, 
fondé sur la stabilité et le niveau technologique des PME, devient 
donc le facteur déterminant du succès des politiques innovatrices, 
parmi lesquelles se retrouvent celles étudiées ici.

En conclusion, les entreprises plus performantes et chez lesquelles on a 
observé des effets positifs durables des interventions semblent être celles qui 
ont choisi d’utiliser les services les plus concrets parmi ceux qui leur avaient 
été offerts ; elles avaient en outre une plus grande disponibilité et une capacité 
de les insérer dans leur processus productif, grâce à une situation écono-
mique stable et à un niveau technologique novateur (technologie de pointe), 
 caractérisé par une forte capacité d’absorption des innovations proposées.

Pour résumer, les seules entreprises susceptibles de bénéficier des 
collaborations et de voir leurs valeurs de bilan progresser présentent les 
caractéristiques suivantes :

 – elles possèdent un niveau technologique préexistant élevé ;

 – elles sont capables d’acquérir les connaissances implicitement 
 contenues dans les technologies proposées ;

 – elles disposent d’une structure propice à leur application ;

 – elles démontrent un haut niveau d’apprentissage ;

 – elles manifestent une ouverture à la formation.

En effet, le cas du Canavese nous montre que ce résultat, à l’origine 
négatif, pourrait être évité si l’on offrait aux entreprises, de façon continue, 
des services mieux adaptés à leurs besoins (ce qui concorde avec les propos 
Pellegrini et Centra, 2006, et Gabriele et al., 2007).

Cela souligne la nécessité d’une sélection plus discriminante, plus ponc-
tuelle, relativement aux sujets et aux services alloués, surtout en tenant 
compte de la présence de structures internes aux entreprises, affectées à 
l’acquisition de connaissances et de compétences (Calabrese et Rolfo, 2006b ; 
Dodgson et Bessant, 1996).

Plus particulièrement, en observant les marchés où les entreprises 
sont actives, les PME semblent mieux réagir que les grands groupes, à court 
terme, aux stimulations des politiques publiques, mais à long terme, leurs 
performances sont moins importantes et bénéficieraient d’un soutien public 
continu dans le temps.

Ainsi, la relation entre innovation et bonnes performances financières  
reste encore à démontrer compte tenu des résultats ambigus et contradic-
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toires. Mais ce travail nous confirme la nécessité de collaborations qui se 
poursuivent dans le temps et d’une sélection plus judicieuse de la part des 
responsables de l’application des programmes publics pour une amélioration 
réelle des performances des PME.

En particulier, il convient de bien choisir non seulement les entreprises 
capables d’utiliser adéquatement le soutien public et donc de constituer des 
moteurs du développement local, mais aussi les services les plus appropriés à 
chaque cas, ce qui favoriserait une amélioration de la production (innovations 
croissantes), sans introduire des changements radicaux dans les entreprises. 
Ce dernier point incite à plus de prudence dans l’usage de l’instrument public 
dans ce contexte et permet de dégager une règle générale importante : les 
politiques de l’innovation, en particulier celles qui sont analysées dans ce 
travail, qui sont constituées par des projets techniques de coopération, ne 
sont pas capables, sauf à court terme, d’aider fortement les entreprises pour 
une évolution définitive vers un niveau technologique plus élevé, s’il n’y a 
pas chez les PME impliquées une bonne capacité d’absorption.
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